COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DE NOLAY DU 19 OCTOBRE 2011







CONVOCATION DU : 12 SEPTEMBRE 2011







AFFICHAGE DU : 27 OCTOBRE 2011
L’an deux mille onze,
et le dix-neuf octobre 2011,

à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de Nolay, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean-Pascal MONIN, Maire.

 PRESENTS :        M. Jean-Pascal MONIN, Maire

  Mme Martine TAUPENOT, 1ère Adjointe,

  MM. Pierre DEBLANGEY, Jacques BARBRY, Mme Marie-Claire GILLOT, M. Robert LORGES, Maires-Adjoints.
Mmes Marie-Claire GUILLAUME, Claudette LAUBEPIN,             MM. Ralph TIRTAINE, Bernard LAGRANGE, Mme Monique BOUCHET, Conseillers Municipaux

lesquels forment la majorité des membres en exercice.
EXCUSES : 

M. Pierre BARBIERY, Conseiller Municipal (a donné pouvoir à M. Jean-Pascal MONIN ; présent à partir de 22 heures 15)
Mme Catherine ANSART, Conseillère Municipale (présente à partir du rapport n°5)

M. Eric THEVENOT, Conseiller Municipal (a donné pouvoir à M. Pierre DEBLANGEY)

M. Michel BOIGUES, Conseiller Municipal

M. Jérôme FLACHE, Conseiller Municipal ( a donné pouvoir à Mme Marie-Claire GUILLAUME)

Mme Clotilde BROUSSE-BERGERET, Conseillère Municipale

M. Romain CARRE, Conseiller Municipal 

Mme Jill LABRANCHE, Conseillère Municipale ( a donné pouvoir à Mme Marie-Claire GILLOT)

M. Ralph TIRTAINE  a été élu secrétaire de séance.
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EXAMEN DES RAPPORTS

1 – RENOUVELLEMENT D’UN CONTRAT OCCASIONNEL

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide le renouvellement, à compter du 21 novembre 2011 et pour une durée de trois mois soit jusqu’au 20 février 2012 d’un contrat occasionnel affecté aux services techniques, à raison de 100 heures mensuelles.

L’agent percevra une rémunération mensuelle correspondant au 1er échelon du grade d’adjoint technique de 2ème classe, calculée au prorata du temps de travail.

Les crédits sont inscrits au budget.
2 – CONGRES DES MAIRES 2011 : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE MISSION

A l’unanimité, le Conseil Municipal autorise le remboursement des frais de déplacement et d’hébergement qui seront en engagés par les élus à l’occasion du Congrès des Maires à Paris des 22, 23 et 24 novembre 2011, sur la base des pièces justificatives fournies.

Le règlement des dépenses en résultant sera assuré au moyen des crédits inscrits au budget 2011.

3 – MISE EN PLACE DE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL ANNUEL AU COURS DES ANNEES 2011 ET 2012

Le Conseil Municipal,

Sur le rapport de Monsieur le Maire,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment son article 76-1,

Vu le décret n° 86-473 du 14 mars 1986 relatif aux conditions générales de notation des fonctionnaires,

Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique et notamment son article 15,

Vu la loi n° 2010/751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique et notamment son article 42,
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Vu le décret 2010-716 du 29 juin 2010 portant application de l’article 76/1 de la loi n°84-53 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu la circulaire NOR : I0CB102199C du 06/08/2010 relative à la mise en œuvre de l’expérimentation de l’entretien professionnel au sein des collectivités territoriales,

Considérant que conformément à l’article 1er du décret n° 2010-716 du 29 juin 2010, il appartient à l’assemblée délibérante de mettre en place, au titre des années 2010, 2011 et 2012, l’expérimentation de l’entretien professionnel pour apprécier la valeur professionnelle des fonctionnaires,

Article 1 :

Après en avoir délibéré, décide selon le vote suivant : 13 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention, et sous réserve de l’avis favorable du Comité Technique Paritaire placé auprès du Centre de Gestion, de mettre en place, à titre expérimental, l’entretien professionnel au titre des années 2011 et 2012, pour l’ensemble des fonctionnaires territoriaux titulaires de la collectivité.

Article 2 : 

Cet entretien professionnel se substituera à la notation 2011 et 2012 pour ces fonctionnaires.

Article 3 : 

L’entretien professionnel portera principalement sur : 

- les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été assignés et aux conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont il relève,

- la détermination des objectifs assignés au fonctionnaire pour l’année à venir et les perspectives d’amélioration de ses résultats professionnels, compte-tenu, le cas échéant, des évolutions prévisibles en matière d’organisation et de fonctionnement du service, 

- la manière de servir du fonctionnaire,

- les acquis de son expérience professionnelle,

- le cas échéant, ses capacités d’encadrement,

- les besoins de formation du fonctionnaire eu égard, notamment, aux missions qui lui sont imparties, aux compétences qu’il doit acquérir et aux formations dont il a bénéficié,

- les perspectives d’évolution professionnelle du fonctionnaire en termes de carrière et de mobilité.

Le supérieur hiérarchique direct établira et signera le compte-rendu de l’entretien qui comportera une appréciation générale littérale traduisant la valeur professionnelle du fonctionnaire.
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La valeur professionnelle des fonctionnaires sera appréciée sur la base de critères déterminés en fonction de la nature des tâches confiées et du niveau de responsabilité.

Ces critères, fixés après avis du comité technique, porteront notamment sur : 

1. l’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs,

2. les compétences professionnelles et techniques,

3. les qualités relationnelles,

4. La capacité d’encadrement ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d’un niveau supérieur,…

Article 4 : 

Enfin, les modalités d’organisation de l’entretien professionnel respecteront les dispositions fixées par le décret n° 2010-716 du 29/06/2010 (convocation du fonctionnaire, établissement du compte-rendu, notification du compte-rendu au fonctionnaire, demande de révision de l’entretien professionnel, saisine de la Commission administrative paritaire).    
Article 5 :

Autorise le Maire à solliciter l’avis du CTP et à signer tous les documents nécessaires. 

4 – RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE MAINTENANCE DU LOGICIEL MICROBIB INSTALLE A LA BIBLIOTHEQUE

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide le renouvellement, à compter du 1er décembre 2011 et pour une durée de 12 mois, du contrat de maintenance du logiciel installé à la bibliothèque passé avec la société MICROBIB.

Le montant de la redevance pour cette maintenance est fixé à 229 € hors taxes.

Le Maire est autorisé à signer le nouveau contrat.
5 – CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR ET LA COMMUNE RELATIVE A L’AIRE DE COVOITURAGE DE NOLAY

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les termes de la convention entre le département de la Côte d’Or et la commune ayant pour objet de définir l’intervention du département dans l’aménagement d’aires de stationnement réservées à la pratique du covoiturage à Nolay.

Il autorise le Maire à signer cette convention.
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6 – VŒU DEMANDANT AU GOUVERNEMENT DE RENONCER A L’AMPUTATION DE 10% DE LA COTISATION POUR LA FORMATION DES AGENTS TERRITORIAUX

A l’unanimité, le Conseil Municipal demande que soit rétabli le taux plafond de 1% de la cotisation versée au Centre National de la Fonction Publique Territoriale par les employeurs territoriaux pour la formation professionnelle de leurs agents.

7 – AMENAGEMENT DE LA RUE SAINT-PIERRE : AVENANT N°2 AU MARCHE DE TRAVAUX PASSE AVEC L’ENTREPRISE GUINOT

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de conclure un avenant n°2 au marché passé avec l’entreprise Pascal GUINOT de Montchanin dans le cadre des travaux d’aménagement de voirie de la rue Saint-Pierre.

Cet avenant concerne certains travaux complémentaires, non prévus au marché initialement conclu, en l’occurrence des travaux de pavage complémentaire, entraînant une augmentation du coût des travaux chiffrée à + 10 698,20 € H.T., ce qui porte le montant du marché de base de 227 664,30 € H.T. à 240 458,50 € H.T. (après passation de ce 2ème avenant).
Le Maire est autorisé à signer cet avenant.
8 – PASSATION D’UNE CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RELATIVE AUX MODALITES DE MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL UTILE AU FONCTIONNEMENT DU SERVICE ENFANCE ET PETITE ENFANCE
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les termes de la convention entre la commune et la communauté d’agglomération Beaune-Chagny-Nolay fixant les modalités d’indemnisation de la commune pour l’utilisation des locaux communaux mis à disposition de la communauté d’agglomération à compter du 1er janvier 2012, afin d’assurer le fonctionnement des services Enfance et Petite Enfance.
Le Maire est autorisé à signer cette convention.
9 – PASSATION D’UNE CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RELATIVE AUX MODALITES DE REMBOURSEMENT DES PRESTATIONS EFFECTUEES DANS LES LOCAUX AFFECTES A LA COMPETENCE ENFANCE AU TITRE DES ANNEES 2009, 2010 ET 2011

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les termes de la convention entre la commune et la communauté d’Agglomération Beaune-Chagny-Nolay relative aux modalités de remboursement des prestations effectuées dans les locaux affectés aux compétences Enfance depuis les transferts de compétences, soit pour les années 2009, 2010 et 2011.
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Le Maire est autorisé à signer cette convention.

10 – RAPPORTS ANNUELS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUR LA QUALITE ET LE PRIX DES SERVICES PUBLICS D’ASSAINISSEMENT, D’EAU POTABLE ET DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS


Le Conseil Municipal donne acte au Maire de sa communication des rapports annuels de la communauté d’agglomération Beaune-Chagny-Nolay sur la qualité et le prix des services publics d’assainissement, d’eau potable et de collecte des déchets ménagers.

11 - RAPPORTS D’ACTIVITES 2010 DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE-CHAGNY-NOLAY

Le Conseil Municipal donne acte au Maire de sa communication sur le rapport d’activités 2010 de la communauté d’agglomération.
12 – APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal,

DECIDE : 

Article 1er : le conseil municipal approuve les conclusions de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges consignées dans son rapport du 8 septembre 2011.

Article 2 : Le Maire est chargé d‘exécuter la présente délibération en tant que de besoin.

13 – PARTICIPATON DE LA COMMUNE AUX FRAIS DE SCOLARITE D’UN ELEVE ACCUEILLI DANS UNE ECOLE DE BEAUNE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF CLIS

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de participer aux frais de scolarité d’un élève accueilli dans une école de Beaune dans le cadre du dispositif CLIS au titre de l’année scolaire 2011/2012.

Il approuve le montant de la participation correspondante, fixée à 475,02 €.

Le financement de la dépense sera assuré au moyen des crédits inscrits au budget 2011.   
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14 – PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE TRANSPORT DE DALLES AUTOLESTEES POUR LA PROTECTION DES SOLS DU COMPLEXE SPORTIF JEAN-MARC BOIVIN A L’OCCASION  DES MANIFESTATIONS DES 20 FEVRIER (VIDE GRENIER DE L’ASSOCIATION US NOLAYTOISE), 21 MAI (LOTO ANNUEL DE L’AMICALE DES SAPEURS POMPIERS) ET DU 25 JUIN AU 10 JUILLET 2011 (4ème BIENNALE INTERNATIONALE DE SCULPTURE CONTEMPORAINE)

A l’unanimité, le Conseil Municipal décide la prise en charge par la commune des frais de transport des dalles autolestées servant à la protection des sols du complexe sportif Jean-Marc BOIVIN à l’occasion des manifestations des 20 février (vide-grenier de l’association US Nolaytoise), 21 mai (loto annuel de l’Amicale des Sapeurs Pompiers) et du 25 juin au 10 juillet 2011 (4ème Biennale Internationale de Sculpture Contemporaine), dont le coût s’élève à la somme de 1 270,83 € T.T.C.

Le financement de la dépense sera assuré au moyen des crédits inscrits au budget 2011.
INFORMATIONS AU CONSEIL

15 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DE LA CHAPELLE SAINT-PIERRE

Le Conseil Municipal prend acte de l’information donnée par le Maire en vertu de la délégation visée à l’article L. 2122-22 5° du Code Général des Collectivités Territoriales relative à la passation d’une convention avec l’association « Les Heures Musicales de Nolay », représentée par son Président, M. Roland PELLETIER, afin de préciser les conditions de mise à disposition de la Chapelle Saint-Pierre pour l’organisation de la soirée du Patrimoine de Nolay, et ceci pour la période du 15 au 19 septembre 2011.

Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux.

16 – CONVENTIONS D’OCCUPATION DES LOCAUX SCOLAIRES

Le Conseil Municipal, prend acte de l’information donnée par le Maire en vertu de la délégation visée à l’article L. 2122-22 5° du Code Général des Collectivités Territoriales relative à : 

· la conclusion d’une convention avec l’Ecole d’Arts Martiaux de Nolay représentée par M. David BEAUDOIN, Président, afin de fixer les conditions d’utilisation des locaux de l’école élémentaire en vue de la pratique du judo et de l’aïkido au titre de l’année scolaire 2011/2012 ;

·  la conclusion d’une convention avec le Collège Lazare Carnot et l’Ecole d’Arts Martiaux de Nolay, afin de fixer les conditions d’utilisation du gymnase et du garage du Collège hors temps scolaire par l’association au titre de l’année 2011/2012.

- 7 -
17 – AVENANT AU CONTRAT D’ASSURANCE VILLASSUR 2 PASSE AVEC GROUPAMA

Le Conseil Municipal prend acte de l’information donnée par le Maire en vertu de la délégation visée à l’article L. 2122-22 6° du Code Général des Collectivités Territoriales relative à la conclusion d’un avenant au contrat d’assurances VILLASSUR 2 n° 1029 passé entre GROUPAMA et la Commune, afin de retirer de la garantie le matériel de télésurveillance de la bibliothèque.

Compte tenu de ce nouvel élément, la prime annuelle T.T.C. du contrat est fixée cette année à 16 043,67 €.

18 – AVENANT AU CONTRAT FLOTTE AUTOMOBILE PASSE AVEC GROUPAMA


Le Conseil Municipal prend acte de l’information donnée par le Maire en vertu de la délégation visée à l’article L. 2122-22 6° du CGCT relative à la conclusion d’un avenant au contrat flotte de véhicules automobiles passé entre GROUPAMA et la Commune, afin de régulariser le montant de la prime correspondant aux mouvements de véhicules enregistrés durant l’exercice 2010.


Compte tenu de la variation du nombre de véhicules et des garanties, la prime annuelle T.T.C. du contrat est fixée cette année à 6 160,69 €.
19 – CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION DE LA PETITE SALLE DU COSEC

Le Conseil Municipal prend acte de l’information donnée par le Maire en vertu de la délégation visée à l’article 2122-22 5° du Code Général des Collectivités Territoriales, relative à : 

· la conclusion d’une convention avec l’Agence de Tourisme de Nolay représentée par M. Alain GUILLEMIN, Président, afin de préciser les conditions de mise à disposition de la petite salle du COSEC les 7 et 8 août 2011 pour l’organisation de la manifestation « De Cep en Verre », et ceci à titre gracieux ;
· la conclusion d’une convention avec M. Sylvain CHANGARNIER, afin de préciser les conditions de mise à disposition de la petite salle du COSEC du 12 au 14 août  2011 pour ses besoins personnels, moyennant une redevance de 173,05 € ;

· la conclusion d’une convention avec M. Christophe BRETIN, afin de préciser les conditions de mise à disposition de la petite salle du COSEC du 27 au 28 août 2011 pour ses besoins personnels, moyennant une redevance de          86,52 € ;
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· la conclusion d’une convention avec Mme Alice RENAUD, afin de préciser les conditions de mise à disposition de la petite salle du COSEC du 2 au 3 octobre 2011 pour ses besoins personnels, moyennant une redevance de 78,30 € ;

· la conclusion d’une convention avec M. Mario MARCO, afin de préciser les conditions de mise à disposition de la petite salle du COSEC du 17 au 18 septembre 2011 pour ses besoins personnels, moyennant une redevance de 101,97 € ;

· la conclusion d’une convention avec le Comité des Fêtes de Nolay représenté par Mme CARILLON, Présidente, afin de préciser les conditions de mise à disposition de la petite salle du COSEC du 14 au 17 octobre 2011 pour l’organisation de la Fête du Livre et de l’Ecriture, et ceci à titre gracieux.
QUESTIONS ET COMMUNICATIONS DIVERSES
· Le Maire fait part des remerciements de l’ADMR et de la Fédération des Anciens Combattants pour les subventions allouées en 2011.

· Il informe que par un courrier du 20 octobre 2011, le Président de la communauté d’agglomération a fait part aux maires des communes membres des nouvelles dispositions résultant de la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 relative aux modalités du transfert du pouvoir de police des maires au Président de l’EPCI, qui est de plein droit à compter du 1er décembre 2011 en matière d’assainissement, d’élimination des déchets ménagers et d’aires de passage des gens du voyage, en l’absence d’opposition du maire avant cette date.
· Il rappelle qu’une subvention de 100 000 € a été accordée par la région pour l’aménagement d’un Office de Tourisme par convention du 30 mars 2007, prorogée jusqu’au 31 janvier 2012 par avenant numéro 3.

· Il donne un compte-rendu de la réunion du vendredi 14 octobre 2011 à la DIRECCTE à Dijon avec Mmes PUJOLE et BEUNET de la DIRECCTE et avec les représentants de la CCI concernant la subvention de 92 182 € accordée le 8 janvier 2007 au titre du FISAC pour l’aménagement d’une nouvelle place de l’Ancienne Poste, la création d’un espace d’accueil et de promotion des produits du terroir place Cattin, l’aménagement de la terrasse du café Carnot et la refonte de la signalisation directionnelle. Il précise que le maintien du bénéfice de cette subvention est conditionné par la réalisation des travaux d’aménagement de la place Cattin dès l’année prochaine.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45.

                            Le Secrétaire,   
Le Maire,


               Ralph TIRTAINE 
                                Jean-Pascal MONIN
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